
 

 

 

 

 

 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory  

PRESIDENT par intérim : COUFFIGNAL Francis 

PRESENTS : SILVESTRE Bernard, REYNES Roger, CHAUZY Marc  

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

 

************************************************************************************************ 

 

Nota : Les demandes de modification de date et d’heure doivent impérativement être saisies avec la 

réponse du club adverse sur Footclub avant le jeudi 9h de la semaine précédant la rencontre. 

Avant toute demande de modification sur Footclub, il serait souhaitable que les clubs se contactent.  

Toute demande effectuée hors délai, en application de l’article 17 du règlement des championnats sera 

sanctionnée d’une amende de 50 €. 

 

 

Article 17 du règlement des championnats alinéa a 

Les demandes de modification émanant du club organisateur, pour un décalage horaire ou un 

changement de jour, effectuées au plus tard le jeudi, 21 jours avant la date de la rencontre, sont acceptées 

de plein droit sauf décision contraire motivée de la C.D.G.C.S. 

 

 

Homologation des Résultats 

 En application des dispositions de l’article 147 alinéa 3 des règlements généraux, la commission 

homologue le 21 novembre à 17h toutes les rencontres de la Coupe de l’Aveyron Crédit Agricole, 

disputées les 28 et 29 octobre 2023 où les 18 et 19 novembre 2023 sauf procédure ou demande en 

cours. 

 

 

 

 

REUNION du 23 Novembre 2023 

Procès-Verbal N° 16 

C.D. GESTION COMPETITIONS SENIORS 

 



 

Tirage des Coupes effectué le Mardi 21 Novembre 2023 chez notre partenaire 

Ets BRALEY 

 

Tirage Coupe des Réserves Braley : 1/16ème de Finale 

ESP.FC 88 3 – LAISSAC 2, BOUSSAC 2 – VABRES L’ABBAYE 2, PENCHOT/LIVINHAC 2 – JS RANCE ET ROUGIER 2 , SOULAGES 

BONNEVAL 2 – FC ST GEORGES 2, BAS ROUERGUE 2 – FOOT ROUERGUE 2, PARELOUP CEOR 2 – FC COMTAL 3, US 

VALLON 2 – SALLES CURAN/CURAN 2, US MONTBAZENS/RIGNAC 3 – ST LAURENT/LA CANOURGUE 2, AS OLEMPS 2 – 

AS AGUESSAC 2, ESPALION 2 – COMBES ES 2, PAYS ALZUREEN 2 – LARZAC VALLEES 2, FC SOURCES DE L’AVEYRON 3 – 

UH LEVEZOU 2, DRUELLE FC 3 – SAINT GENIEZ 2, LUC PRIMAUBE 3 – REQUISTA US 3, JS BASSIN AVEYRON 3 – 

VILEFRANCHE DE RGUE 2, MOYRAZES 2 – OUEST AVEYRON FOOT 2 

Les matchs se joueront sur le terrain du club 1er nommé le week-end du 9 et 10 décembre 2023, le samedi à 

20h00 pour les clubs dont le terrain est homologué pour jouer en nocturne et le dimanche à 14h30 pour les autres. 

 

 

Tirage Coupe des Technicien des Sports Collectifs : 1/16ème de Finale 

GALGAN – PAYS ALZUREEN 3, CAMPAGNAC – BROQUIES, OUEST AVEYROB FOOT 3 – LA ROUQUETTE, STE CROIX – 

LARZAC VALLEES, JS RANCE ROUGIER 3 – VABRE TIZAC, MAHORAIS ASC – CANTOIN, LA TERRISSE – AS AGUESSAC 3, 

LACROIX BARREZ – CAMPUAC/GOLINHAC, CAMBOULAZET – SALLES CURAN/CURAN 3, TOURNEMIRE/ROQUEFORT – UH 

LEVEZOU, PRADES DE SALARS – ST BEAUZELY, ALRANCE – MONTJAUX, SOUYRI – MANHAC, UFC CAPDENAC – CASTANET, 

ES LES RIVES – LA SELVE RULLAC, AV ST ROMAIN – FOOT VALLON 3 

 Les matchs se joueront sur le terrain du club 1er nommé le week-end du 9 et 10 décembre 2023 excepté pour 

les matchs STE CROIX – LARZAC VALLEES, MAHORAIS ASC – CANTOIN, PRADES DE SALARS – ST BEAUZELY qui 

se joueront le week-end du 23 et 24 décembre en raison de la qualification des clubs en Coupe de l’Aveyron, 

le samedi à 20h00 pour les clubs dont le terrain est homologué pour jouer en nocturne et le dimanche à 14h30 

pour les autres. 

  

 

Tirage Coupe de l’Aveyron C.A. Féminine : 1/8ème de Finale 

LA SELVE RULLAC – SALLES CURAN/CURAN, FC SOURCES AVEYRON – NAUCELLE FC, FC COMTAL 2 – SUD AVENIR FOOT 

FEMININ, GOUTRENS/MAYRAN – FOOT ROUERGUE, VABRES L’ABBAYE – HAUT LEVEZOU, JS LEVEZOU – ESPOIR FOOT 

88, AS SAINT GENIEZ – BOZOULS AO, US MONTBAZENS/RIGNAC (exempté). 

Les matchs se joueront sur le terrain du club 1er nommé le week-end du 9 et 10 décembre 2023. 

 

 



Tirage Coupe de l’Aveyron C.A. Séniors : 1/16ème de Finale 

BEZONNES CAU – ESPALION, AS ST GENIEZ – OUEST AVEYRON FOOT, MILLAU SO 2 - AS AGUESSAC, MAHORAIS ASC – 

PARELOUP CEOR, ST BEAUZELY - LARZAC VALLEES, COMBES ES – REQUISTA US 2, MARTIEL – VABRES L’ABBAYE, US 

LAISSAC BERT. - FC NAUCELLE, LUC PRIMAUBE 2 - US MONTBAZENS/RIGNAC 2, FOOT VALLON – AGEN/GAGES, US BAS 

ROUERGUE – ST LAURENT/LA CANOURGUE, FOOT SEGALA RIEUPEYROUX 2 - JS LEVEZOU FOOT, PENCHOT/LIVINHAC - 

FC ST GEORGES, VILLECOMTAL/MOURET/ENT. – AS OLEMPS, FC COMTAL 2 – DRUELLE FC 2, ONET LE CHATEAU 3 – US 

DOURDOU 

Les matchs se joueront sur le terrain du club 1er nommé le week-end du 9 et 10 décembre 2023, le samedi à 

20h00 pour les clubs dont le terrain est homologué pour jouer en nocturne et le dimanche à 14h30 pour les autres. 

 

Départementale 2 (Sodépol) 

 Le match ST AFFRIQUE 2 – SOURCES AVEYRON 2 prévu initialement le samedi 6 janvier 2024 à 20h00 se jouera 

le samedi 9 décembre 2023 à 20h00 sur le stade Edmond Devilliers (accepté par Sources Aveyron). 

 Le match OUEST AVEYRON FOOT 2 – DOURDOU US 1 prévu initialement le samedi 25 novembre 2023 à 20h00 

se jouera le vendredi 24 novembre 2023 à 21h00 (entente entre les deux clubs).  

  

Départementale 3 (François ARNAUD Traiteur) 

 Le match NAUCELLE FC2 – AGEN/GAGES 1 est maintenu au samedi 2 décembre 2023 à 18h00 (refus de 

Agen/Gages de jouer le vendredi). 

 Le match F.C.C.S.1 – CHANAC AS 1 prévu initialement le samedi 2 décembre 2023 à 20h00 se jouera le même 

jour à 19h00 (entente entre les deux clubs).  

 Le match VILLECOMTAL/MOURET/ENT. 1 – FOOT VALLON 2 du dimanche 26 novembre 2023 à 15h00 se jouera 

sur le stade de Mouret. 

 Le match COMTAL FC 3 – MARTIEL du samedi 25 novembre 2023 à 20h00 se jouera sur le stade synthétique 

de Sébazac. 

 

Départementale 4 (VGM) 

 Le match MONT AIGOUAL O1 – HAUT LEVEZOU 1 prévu initialement le dimanche 3 décembre 2023 à 15h00 se 

jouera le même jour à 14h00 (entente entre les deux clubs).  

 Le match MERIDIENNE D’OLT FC 2 – Ste CROIX 1 du samedi 2 décembre 2023 à 20h30 se jouera sur le stade 

de Croquenoix à Port d’Agrès. 

 Le match FOOT SUD LOZERE 2 – RIMIEZE FOOT ES 1 prévu initialement le dimanche 26 novembre 2023 à 15h00 

se jouera le même jour à 12h15 (entente entre les deux clubs).  

 Le match SOURCES AVEYRON 3 – ST ROME TARN 1 prévu initialement le samedi 25 novembre 2023 à 20h30 

se jouera le vendredi 24 novembre 2023 à 21h00 (accepté par St Rome Tarn).  



Départementale 5 (Point Vert)  

 Le match ARGENCE VIADENE 2 – VILLECOMTAL/MOURET/ENT. 2 prévu initialement le samedi 2 décembre 

2023 à 20h00 se jouera le même jour à 19h05 stade des Molèdes à St Amans des Cots (entente entre les deux 

clubs).  

 Le match ESPOIR FOOT 88 3 – CASTANET 1 prévu initialement le dimanche 3 décembre 2023 à 15h00 se jouera 

le samedi 2 décembre 2023 à 20h00 sur le stade municipal de Baraqueville (entente entre les deux clubs). 

 Le match LA SELVE RULLAC 1 – CASTANET 1 du samedi 6 janvier 2024 à 20h30 se jouera sur le stade de Fernand 

Massol à la Selve. 

 

Matchs reportés 

Départementale 1 (Volkswagen) 

Le match JS LEVEZOU FOOT 1 – AGUESSAC AS 1 non joué le 16 septembre 2023 à 20h00 est reporté au samedi 23 

décembre 2023 à 20h00.  

Le match ST GEORGES FC 1 – NAUCELLE FC1 non joué le 14 octobre 2023 à 19h00 est reporté au samedi 23 décembre 

2023 à 19h00.  

Le match COMTAL FC 2 – OUEST AVEYRON FOOT 1 non joué le 25 novembre 2023 à 20h00 est reporté au samedi 23 

décembre 2023 à 20h00. 

 

Départementale 2 (Sodepol) 

 Le match RANCE ET ROUGIER 1 – ST LAURENT/LA CANOURGUE 1 non joué le 17 septembre 2023 à 15h00 est 

reporté au dimanche 24 décembre 2023 à 15h00.  

 Le match MARVEJOLS SPORTS 1 – FOOT VALLON 1 non joué le 12 novembre 2023 à 15h00 est reporté au 

dimanche 24 décembre 2023 à 15h00.  

 Le match LAISSAC 1 – REQUISTA US 2 non joué le 10 novembre 2023 à 21h00 est reporté au samedi 23 

décembre 2023 à 20h00.  

 Le match LE MONASTERE 2 – MENDE AV. FOOT LOZERE 3 non joué le 11 novembre 2023 à 19h00 est reporté 

au samedi 9 décembre 2023 à 19h00.  

 Le match VILLEFRANCHE DE RGUE 1 – ESPOIR FOOT 88 2 non joué le 14 octobre 2023 à 19h00 est reporté au 

samedi 9 décembre 2023 à 19h00.  

 Le match PARELOUP CEOR 1 – COMBES ES 1 non joué le 14 octobre 2023 à 20h00 est reporté au samedi 23 

décembre à 20h00.  

 Le match ESPOIR FOOT 88 2 – BOZOULS AO 1 non joué le 11 novembre 2023 à 20h00 est reporté au samedi 23 

décembre 2023 à 20h00.  

 Le match OLEMPS 1 – ARGENCE VIADENE 1 non joué le 11 novembre 2023 à 20h00 est reporté au samedi 23 

décembre 2023 à 20h00.  



 

Départementale 3 (François Arnaud Traiteur) 

 Le match PAYS ALZUREEN 1 – AGEN/GAGES 1 non joué le 14 octobre 2023 à 19h30 est reporté au samedi 23 

décembre 2023 à 19h30.  

 Le match FOISSAC 1 – COMTAL FC 3 non joué le 11 novembre 2023 à 19h30 est reporté au samedi 23 décembre 

2023 à 19h30.  

 Le match FOOT ROUERGUE 1 – REQUISTA US 3 non joué le 11 novembre 2023 à 20h00 est reporté au samedi 

23 décembre 2023 à 20h00.  

 Le match COMBES ES 2 – GOUTRENS/MAYRAN 1 non joué le 12 novembre 2023 à 15h00 est reporté au 

dimanche 24 décembre 2023 à 15h00. 

 Le match VILLECOMTAL/MOURET/ENT. 1 – ESPALION 2 non joué le 14 octobre 2023 à 20h30 est reporté au 

samedi 23 décembre 2023 à 20h30.  

 Le match FOOT VALLON 2 – COLOMBIES 1 non joué le 10 novembre 2023 à 20h00 est reporté au samedi 23 

décembre 2023 à 20h00.  

 Le match BEZONNES CAU 1 – AUBRAC 98 1 non joué le 11 novembre 2023 à 21h00 est reporté au samedi 23 

décembre 2023 à 20h00.  

 Le match CAPDENAC PORT. 1 – MERIDIENNE D’OLT FC 1 non joué le 12 novembre 2023 à 15h00 est reporté 

au dimanche 10 décembre 2023 à 15h00.  

 Le match VILLEFRANCHE DE RGUE 2 – PENCHOT/LIVINHAC 1 non joué le 11 novembre 2023 à 19h00 est 

reporté au samedi 23 décembre 2023 à 19h00.  

 Le match LE BUISSON ESC 2 – CHASTEL NOUVEL AS 1 non joué le 11 novembre 2023 à 19h00 est reporté au 

samedi 9 décembre 2023 à 19h00.  

 

Départementale 4 (VGM) 

 Le match CHASTEL NOUVEL 2 – VAILLANTE AUMONAISE 1 non joué le 12 novembre 2023 à 15h00 est reporté 

au dimanche 10 décembre 2023 à 15h00.  

 Le match OUEST AVEYRON FOOT 3 – RIVES ES 1 non joué le 11 novembre 2023 à 19h00 est reporté au samedi 

23 décembre 2023 à 19h00.  

 

Départementale 5 (Point Vert) 

 Le match LA ROUQUETTE 1 – MOYRAZES 2 non joué le 17 novembre 2023 à 21h00 est reporté au samedi 23 

décembre 2023 à 20h00.  

 

 

 

 



Rectificatif Départementale 4 :  

 Le match SOURCES DE L’AVEYRON 3 – ST BEAUZELY 1 du 6 janvier 2024 à 20h30 reprogrammé au samedi 23 

décembre à 20h30 est remis à une date ultérieure en raison du match de Coupe TDSC PRADES DE SALARS – ST 

BEAUZELY programmé le samedi 23 décembre 2023. 

 

Homologation de la décision de la Commission d’Appel du 16 octobre 2023 

Dossier d’Appel du 16 octobre 2023 

Match N° 26212354 : Marvejols Sports 1 contre Mende Avenir Foot Lozère 3 du 10 septembre 2023 Championnat D2 

Sodepol, Poule A. 

La CDGCS homologue la décision de la commission d’Appel : match perdu par pénalité (-1pt) à Marvejols Sport 1, trois 

à zéro (3 à 0) pour en reporter le bénéfice au club de Mende Avenir Foot Lozère  

 

Homologation de la décision de la CDLD du 21 septembre 2023 

Dossier en litige N° 002 du 21 septembre 2023 

 Match N°26211727 : Druelle 2 contre Luc Primaube 2 du 09 septembre 2023 – championnat : Division 1 Volkswagen, 

La CDGCS homologue la décision de la commission des litiges : match perdu par pénalité (-1pt) à Luc Primaube 2, trois 

à zéro (3 à 0) pour en reporter le bénéfice au club de Druelle 2. 

 

Homologation de la décision de la CDLD du 2 Novembre 2023 

Dossier en litige N° 004 du 2 novembre 2023 

 Match N°27409859 : Méridienne d’Olt 1 contre Vabres l’Abbaye 1 du 29 octobre 2023 – Coupe de l’Aveyron Crédit 

Agricole, 

La CDGCS homologue la décision de la commission des litiges : match perdu par pénalité à Méridienne d’Olt, dit Vabres 

l’Abbaye qualifiée pour le tour suivant de la compétition. 

 

Forfaits 

Le match Combes 3 – Capdenac UFCC 2 du dimanche 19 novembre 2023 à 15h00, Départementale 5 Point Vert, Poule 

B, 1er forfait de Capdenac UFCC 2 : Amende : 50€  

 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 30 novembre 2023 à 9 heures. 

La réunion est clôturée à 12.00 heures  

La Secrétaire de séance,       Le Président par intérim, 

      B. SILVESTRE                F. COUFFIGNAL 

        

 

 


